
 

 

Stage Escalade - CORDEO 
 

Eté 2024 
 

  
Carte non obligatoire 

 

Attention, l’activité n’est plus subventionnée à 50 % mais à tarif dégressif selon vos 

revenus et parts CAES, sur un prix plafond de 40 € journalier, la différence sera à votre 

charge. 

Demande d’obtention du code promotionnel à nous faire parvenir via le lien 

FileSender 

Nom et Prénom de l’agent : ………………………………………………………………………………..                                                                                                     

Employeur : ……………………………Adresse personnelle : ………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………... 

Employeur : …………………Tél pro : ………………………….Tél perso : ……………………………. 

e-mail (obligatoire): ………………………………………………………………………………………… 

 

Je souhaite inscrire mon/ mes enfant/s aux cours collectifs d’escalade (cocher la formule choisie) durant les vacances 

d’Eté 2024. 

 

Noms, Prénoms, date 

naissance enfant(s) 

 

Tranche d’âge  

 

Activité et date(s) choisie(s) 

 

 

Coût 

 

 

   

 

Je certifie que mes enfants bénéficient auprès de la compagnie …………………………………………d’une assurance 

individuelle accident n’excluant pas la pratique de l’escalade.  

Date et signature : 

PIECES A JOINDRE A VOTRE DEMANDE : 

- Fiche de paie récent de l’ouvrant-droit (+contrat pour les contractuels) + toutes les pages du livret de famille  

- Avis d’imposition 2023 sur les revenus 2022 

 

Vous recevrez par retour un code CE, PAR MAIL, ce code vous permettra de réserver en payant un 

acompte de 20%, il faudra pour cela demander à payer l’acompte sur place et non en ligne. Vous paierez le 

solde une fois que vous aurez connaissance de notre subvention, lors de l’envoi de notre facture. 

Il faut réserver sur le site internet de CORDEO en choisissant la prestation souhaitée, ce n'est qu'à partir du 

moment où vous êtes identifiés comme client que vous pourrez cocher la case "ayant-droit CAESUG", le code 

C.E. est à entrer dans la case « code promotionnel » au moment où vous validez le panier. 


